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ALLEMAGNE.
On écrit de Berlin, i3 mars :
» Il est fortement question ici depuis quelques 

jours d’un autre point de réunion pour les confé
rences de Londres ; beaucoup de personnes veu
lent en faire neanmoins un congres de souve
rains. La Prusse qui n’est pas essentiellement in
téressée à la pacification de l’Orient, désire ardem
ment de voir terminer la question liollando-belge
Le budget du ministère de la guerre s’est élevé
pourlannée i83i , à 49'75o,ooo rixdalers, somme 
plus que double des dépenses ordinaires. De cette 
somme il a fallu reporter 12 millions à l’exer
cice 1832 dont le compte n'est pas encore arrêté.

— On écrit de Vienne , 9 mars :
« Une de nos premières maisons de banque a 

reçu de Berlin la nouvelle que de fortes réductions 
s effectueront dans 1 armée prussienne, qui doit 
etre mise sur le pied de paix le plus bas. II est pro- 
J|able > vu ,a diminution annoncée des troupes en 

rance , que d’autres puissances suivront cet exem- 
Pf' n°us i °n est déjà occupé à réduire l’état 
e ect, de I armee active et de renvoyer les regi
mens dans les districts où ils se recrutent. .»

On écrit de Constantinople, 26 février :
«La plupart das vaisseaux russes ont déjà quitté 

voile 10re’ et *e reSte meltfa incessamment à la

la« Dans la convention conclue entre la Porte et 
urnp' est eta^‘ clue dans les circonstances 

f .1" mo.inent,’ la. forte compte complète- 
met iUl aPPul et 1 amitié delà France, et pro- 
pour ennenie^tdenÇcéder à aucune autre influence 
SLra°Ser SeVnStr ditrends avec le pacha 
lâ Franen P ar COntre ’ la P,orte reçoit de la part de 
J ",Ce 1 assur;*nce que le cabinet des Tuileries 
et saupaif°|n nce 81 necessaire po.ur l’Europe
missible U Pr° 8er C°ntre tOUte Pretention inad-

rrance Jugera de son devoir 
Prétention?16/1''net'A^1 a renoncer à ses premières 
Jean-d icre eç :? T contenter du pachalic deSaint- 
j'ouira de I» ^ f 6fuse Cette Proposition , la Porte 
fbancip Protection non-seulement de la nation
Arquer onTr T*’ ‘ j. ~?§leterre- U est à re- 
PVfaitement II charße d a(faires anglais paraît être 
donné son a fCC°rd avec 1 anllral poussin et avoir 
qu’il „’v air” ne -fi® convention susdite, bien 
garde „ .pas accede formellement. On la re
liance o(f,ne-re a,Ve,c,,ra'!on > comme une sorte 
Porte. tensive et defensive entre la France et la 

( Gazette Universelle. )
^"maÎsT 16 j0Urnal de Saint-Pétersbourg,

^tS'anneS08'0!1 ‘r?*10 d’AndrinoP]e , plus
Russie à jou: . so,nt coulees, durant lesquelles la
"Fid“'" p*« 332*des ,,““'8's q“e w

' ÄSSfei ,a.Port' °««™“ >
con- 

evenemens

Pli successivelPT,leSSes ’ la P°rtc ottomane à 
-tractées envers"1 6S °bil8atlons qu'elle avait 
ff!a.V;es que lin„„p °Uf: Au milieu des événemens 
e!.,e est demeure ^ectlon de Pologne a fait naître 
?Seus de la .. naxÇessible aux. insinuations des^os-de'1» “ q ,naxcess ______If de uotre ^ouvr* ; elle 3 saSement préféré l’ami-
ll ces hommes de'mTv, a“X Pro,uesscs perfides
fraient aîor 6Ur et de troubles, qui
deTla Russie. ouvertement contre la puissance

* "otl'e égard'3 pCt0nd"ite <P«f la Turquie a suivie
'lea des circonstan* SCSti pas de"mentie au 

nstances les plus difficiles. Tant

quelle se montre fidèle à ce système , il est assu- 
renient de la loyauté de notre cabinet , autant que 
c e interet bien entendu de l’empire , de concou
rir franchement à la conservation d’un état qui 
remplit avec bonne foi les engagemens que nos trai
tes lui imposent.

Cést ce principe de justice et de conservation 
qui a servi déréglé aux déterminations de l’empe
reur , au moment où la révolte d’Égypte a éclaté.

Le reiss-effendi a remis le 21 janvier à notre 
ministre une note par laquelle il réclame formel- 
leinent 1 envoi de l’escadre avec quatre ou cinq 
mille hommes de troupes de débarquement et de 
plus le secours d’un corps de 25 à 3o,ooo ho.n- 
mes, qui des rives du Danube marcherait à la 
defense de la capitale.

Il était de l’honneur de la Russie que la con
fiance du sultan ne fût point déçue. Cette pensée 
a dicte la réponse que le cabinet impérial avait 
à taire aux demandes de la Porte. L’empereur les 
a reçues le 12 février , et le jour même l’ordre a 
ete donne d accélérer les mesures de sûreté que le 
sultan réclamait. 1

Tandis que l’on s’occupait de l’expédition de ces 
ordres , nous avons reçu la nouvelle que l’escadre 
commandée par le contre-amiral Lazareff, sur le 
premier avis qui lui en avait été donné par no
tre ministre , conformément aux instructions éven
tuelles dont il était muni, avait mis à la voile pour 
Constantinople le 2 février. r

Nous aimons a croire que sa présence, jointe 
aux dispositions qui viennent d’être prises à la 
demande de la Porte, serviront à arrêter le pro
grès de l’armée d’Egypte, et à préserver ainsi l’O
rient d une catastrophe menaçante. L’empereur a 
la conscience d’avoir fait tout ce qui était en son 
pouvoir afin de prévenir ce malheur. Il nous est 
encore permis de nous flatter que nos soins et nos 
demarches pour y parvenir ne resteront pas sans 
ettet. Le qui nous confirme dans cet espoir c’est 
que toutes les puissances de l’Europe, guidées par 
e, meme principe de conservation , sont persua

dées, autant que nous de la nécessité d’arrêter les 
desseins ambitieux du vice-roi d’Égypte, afin de 
rétablir promptement dans l’Orient la paix et la 
tranquillité. C’est dans cet esprit que sont con
çues les démarches qui o t été faites de toutes 
parts a Alexandrie.

La concorde et la confiance mutuelle, qui d0j_ 
vent présider aux efforts des divers cabinets di
riges unanimement versie même but, seront nous 
neu doutons pas , le gage certain de leur succès.

Ra Russie , pénétrée pour sa part de la gravité 
de la tache quelle est appelée à remplir, a cru ne 
pas devoir hésiter à donner spontanément une 
preuve de la pureté de ses intentions, en publiant 
aujourd hui les considérations qui règlent sa politi
que dans la présente circonstance, ainsi que le mo
tif des déterminations quelle vient de prendre à la 
demande formelle de la Porte-Ottomane.
A Au moment où l’article qui précède allait 
etre mis sous presse, un courrier expédié de Cons
tantinople le 26 janvier (7 février), a apporté les 
nouvelles suivantes :

Le lieutenant-général Murawieff venait d’arriver 
d Alexandrie , après s’être acquitté de sa mission 
auprès de Mehémet-Ali. Elle a eu pour résultat 
immédiat la promesse formelle du pacha d’Égypte 
de se soumettre au Sultan et de faire eessér les 
hostilités.

Aussitôt que le sultan aura déclaré que les cau
ses qui 1 ont determine à réclamer l’assistance de 
la Russie , ont cesse , l’escadre qui doit déjà se trou
ver a Constantinople, recevra 1 ordre de rentrer à 
Sebastopol, et la marche des troupes de terre sera 
egalement suspendue.

FRANCE.
Paris, le mars. —Dans sa séance du 14, le 

conseil general des manufactures a entendu le rap
port de sa commission sur la question des laines. 
Il a decide qu avant dentamer la discussion sur 
les conclusions, sa commission se réunirait en con
férence avec celles des deux autres conseils , afin de 
preparer les moyens de rapprocher les opinions.

Les plaidoiries relatives à l’affaire du coup de 
pistolet ont rempli toute la séance de ce jour, et 
l’audience est continuée à demain pour entendre 
Me Moulin et les répliques.

Dans une réunion qui s’est tenue aujourd’hui, 
les rédacteurs des journaux indépendans ont ex
posé qu’une foule de lettres et de demandes ver
wies leur arrivaient journellement pour réclamer 

I ouverture d'une souscription nationale, ayant pour 
but d offrir à 1 honorable M. Jacques Laffitte un gage 
de la reconnaissance publique pour les services émi- 
nens qu’il a rendus, avec autant de courage que de 
dévouement et d abnégation, à la cause de la patrie 
et de la liberté.

En conséquence il a été unanimement résolu que 
la souscription serait immédiatement ouverte, et un 
comité de sept membres a été provisoirement dé- 
sxgné pour recevoir les fonds, et s’occuper de tout 
ce qui se rapporte à cette patriotique manifesta
tion destinée à prouver que les peuples ne sont 
points ingrats.

On assure que M. Dupin aîné a souscrit pour 3oo» 
trancs eu faveur de M. Laffitte.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 20 MARS.

Mme Adélaïde, sœur du roi des Francais, doit 
faire prochainement un voyage à Bruxelles. Elle y 
est attendue pour les fêtes de Pâques.

— S. M. la reine des Français doit revenir à 
Bruxelles dans le courant de juillet.

S. M. la reine des Français a laissé en partant, 
aux daines du palais , des témoignages de con sou
venir. Chacune d’elles a reçu un écrin,

— On assure que la grossesse de S. M. la reine 
des Belges a été annoncée officiellement à M. l’ar- 
chevequé de Malines, et que des prières vont être 
ordonnées pour son heureuse délivrance. (Indép.)

— Le Moniteur a publié ce matin la loi qui 
abroge les arrêtés du gouvernement provisoire con
tre 1 exportation des Céréales et rétablit la législa
tion antérieure. °

Le ministre de la guerre fera ouvrir pour le 
r«r avril un hôpital militaire à Beveren.

Le colonel chevalier de Mabru, qui comman
dait le grand parc de réserve de l’armée française 
au siège d’Anvers, est arrivé pour hâter le retour 
de ce qui reste et solder les comptes de sou admi
nistration.

— On lit dans l’Union :
» D’après des nouvelles de Londres , que nous 

avons heu de croire dignes de foi, l’espoir d’arri
ver à une prochaine solution de la question belge- 
hollandaise se serait évanoui.dès les premières ou
vertures de M. Dedel aux plénipotentiaires d’An
gleterre et de France. Ceux-ci, après avoir écouté 
pendant quelque temps, auraient arrêté M. Dedel à 
1 une de ses propositions en déclarant qu’il était 
inutile daller plus loin, qu’on ne pouvait négo
cier sur une telle base. — Ces nouvelles s’accor
dent assez avec les instructions données en der
nier heu par la France et l’Angleterre à leurs 
escadres pour la reprise des mesures coercitives.



» Sutvaut d’autres information* , le ministre hollan
dais aurait parle' d’une augmentation considérable 
de la dette à charge de la Belgique , en laissant 
en même temps entrevoir la possibilité de s’arran
ger avec la Belgique pour lui céder en entier le 
grand-duché de Luxembourg. Quant à la question 
de l’Escaut, le roi Guillaume prétendrait la mettre 
entièrement en-dehors des questions de la dette et 
du territoire, par le motif quelle concerne plus 
directement la nation hollandaise, tandis que ces 
dernières seraient plutôt du ressort du gouverne
ment. Il n’y aurait donc eu pour le moment au
cune ouverture sur la question de la navigation de 
l’Escaut. Quant à la reconnaissance de notre indé
pendance il paraît qu’il n’en aurait point encore été 
question.

» Sans garantir l’exactitude de toutes ces données, 
nous croyons pouvoir affirmer le fait, que les nou
velles propositions de la Hollande n’ont nullement 
répondu à l’attente des deux puissances signataires 
de la convention du 22 octobre.»

— On lit dans l’Indépendant :
» Le Lynx a mystifié ses lecteurs, il y a une 

quinzaine de jours , en publiant une prétendue cir
culaire de M. de Gise , ministre des affaires étran
gères en Bavière, adressée aux ambassadeurs bava
rois auprès des différentes cours, et relatives à la 
non réception de M. d’Hoogvorst , chargé d’une 
mission à Munich. Ce document nous ayant paru 
évidemment fabriqué par le Lynx ou par quelqu’un 
qui aura voulu se moquer de lui et de ses abonnés, 
nous n’en avons rien dit lors de sa publication. La 
Gazette de la Poste de Francfort , vient prouver 
aujourd’hui que notre circonspection était parfaite
ment fondée. Voici ce que nous y lisons : « La 
» manière dont cette pièce a été publiée pour la 
» première fois ( par le Lynx ) et plusieurs autres 
» circonstances font présumer que ce document est 
» de fabrication belge, du moins quant à la forme.»

CHAMBRE DES REPRÉSENT ANS.
Séance du i 9 mars. — Le se'nat notifie qu’il a voté la loi 

des cére’ates.
Le président désire que l’on fixe un jour pour la discn». 

cussion du budjet de la guerre, le rapport de M. Brabant étant 
imprimé et distribué.

M. le minisire de la guerre annonce que son travail sous ce 
rapport nesera imprimé qu’après demain.

M. de Brouckère demande que la discussion soit fixée à lundi 
et le ministre de la guerre à vendredi.

Cette date est fixée.
M. deBrouckère rappelle l’urgenee de la loi Sur les pensions 

aux employés du ministère des finances.
M. Uumortier annonce que la commission ai hoc aura bien

tôt fait son rapport.
MM. de Theux, Notkomb et Dubus demandent à la com

mission de vérification le rapport sur celle d Hasselt.
On passe néanmoins à l’ordre du jour qui est la continua

tion des débats sur le droit de naturalisation.
L’amendement qui suit, de M. AngiUis, remplacera l’ar

ticle 5.
L’impétrant, muni de cette expédition, se présentera de

vant le chef de l'administration municipale de son domicile , 
pour y déclarer qu’d accepte la naturalisation qui lui est 
accordée.

Il sera immédiatement dressé procès-verbal de cette décla
ration dans un registre à ce destiné.

Les articles 6, 7, 8 et 9 , sont adoptés sans réclamation.
M. de Brouckere demande ce qu’il adviendra des natura

lisations accordées par te gouvernement provisoire.
M. le ministre de la justice ne pense pas que le gou

vernement provisoire ait pu accorder la grande naturalisation.
M. de Brouckere ne peuse pas que les actes du gouverne

ment provisoire qui résumait tontes l’autorité del état , puis
sent être invalidés

M. de M érode ne croit pas que le gouvernement pro
visoire eut pu changer définitivement les lois , à moins 
d’urgenc.

M. le ministre de la justice demande que le vote soit dif
féré de quelques jours , afin qu’il puisse présenter une dis
position additionnelle.

Après quelques observations de M. ISothomb qui distingue 
les deux périodes du gouvernement provisoire, avant et après 
le congrès, l’art. 10 est adopté.

Le ministre croit qu’il pourra présenter après demain une 
disposition additionnelle.

La suite de l’ordre du jour est la dissuasion des projets re
latifs à la réhabilitation des condamnés et à la signification 
des actes à l’étranger.

M. le ministre de la justice déclare se rallier à la rédaction 
de la commission pour le 1er projet.

Personne ne réclamant la parole ni sur l’ensemble, ni sur 
l’article , il est passé à l’appel nominal. Votans 57 , qui, à 
l’unanimité , adopte le projet en ces termes :

Article unique. La disposition de l’article 630 du code d’ins 
truction criminelle est abrogée et remplacée par l’article 
suivant :

Art. 630. Il en sera fait un rapport âu roi par le minis
tre de la justice.

Pour le projet relatif à la signification des actes à l’étran
ger , la rédaction suivante proposée par M, Donny est acceptée 
après quelques explications.

» Lorsqu’un directeur de la poste aux lettres déclarera qu’il 
sê trouve dans l’impossibilité de se charger d’une copie d’ex
ploit qui lui sera présentée à son bureau , en exécution de l’art. 
fer de l’arrêté du ior avril 1814, l’huissier fera mention de ce 
refus dans sou exploit et adressera copie de cet acte sous enve
loppe chargée au ministre des affaires étrangèr es. 0

Cette article formera toute la loi.
La séance est levée à 4 heures un quart.

SÉNAT.

Séance du 19 mars. — L’ordre du jour est la discuss’on 
générale de la loi des distilleries.

M. Schienet craint pour les rentrées du trésor , il vou
drait que le droit fut porté de 18 à 28 c. , mais donnera 
son vote au projet en se réservant de proposer des amen- 
demens.

MM. Vilain XIIII et d'Aerschot , dans leur sollicitude pour 
l’intérêt du service public , demandent l’ajournement à la paix 
et voteront contre la loi.

M. Lefebvre-Meuret votera contre la loi parce qu'elle lui 
paraît trop fiscale.

M. de Rhodes trouve la loi favorable à l’agriculture et vo
tera pour.

M. de Mooreghem père, demande 48 heures pour répondre 
aux objections faites contre la loi.

M. le ministre des finances répond aux opposans.
M. de Sécus défend la loi qui lui paraît favorable à l’in

dustrie et à l’agriculture.
Les amendemens présenté» sont renvoyés à une com

mission.
La séance est levée à 4 heures t[2.
Demain , à une heure, suite de la discussion.

LIÈGE, LE 21 MARS.

sollicitude de S. M. le roi Léopold , il vient enfin de 
le recevoir.

Le colonel Leboutte , commandant le 4e regiment 
a saisi l’occasion de la presence de S. M. à Lou
vain pour remettre solennellement le brevet au ser
gent Lolivier. Avant la revue il fit former le carré 
sur la place du peuple, et après une com te allocu
tion , il lui remit la croix enyoye'e par M. legrand 
chancelier.

Une particularité assez digne de remarque, c’est 
que , nous assure-t-on , M. le général Hurel/com
mandant la division , le colonel Leboutte, le ma
jor Demany (aussi du 4° régiment) et le sergentLo- 
livier , ont servi tous quatre au Xer régiment de gre
nadiers à pieds de la vieille garde impériale , et à la 
même époque.

— M. Henri-François de Simoni, aspirant au no
tariat à Liège , est nommé notaire pour ie canton 
d’Erézée , à la résidence d’Amonines , en remplace
ment de M. H.-Ë. Philippin , décédé.

— Il eff arrivé en cette ville le 20 courant, uh 
transport de 90 hommes de la garde civique delà 
province de Namur, se rendant à Hasselt pour j 
remplacer les gardes de la même province dont le 
tems de service est expiré. Ils en sont repartis 
le demain pour leur destination.

— M. Blondin , avec sa troupe équestre , se 
trouve en ce moment à Aix-la-Chapelle ; où il 
donne le spectacle de ses exercices. On nous 
prie d’annoncer qu’il ne viendra pas cette année s 
Lie'ge.

La discussion sur l’ensemble du p rojet de loi 
relatif aux distilleries, a été close dans la séance 
du sénat d’hier. La commission qui s’était assemblée 
avani-hier avec celle delà chambre desreprésenlans 
et le ministre des finances, propose trois amende
mens : le premier fixe l’époque de la mise à exécu
tion au Ier mai ; le second ajoute Bruges aux ports 
d’exportation ; le troisième est relatif à l’entrepo
sage (art. du projet).

— On écrit d’Anvers, le 20 mars ;
» Le gouvernement hollandais continue toujours 

à convoyer les navires de commerce, venant des 
pays étrangers, destinés pour Anvers, de la rade 
de Flessingue jusqu’à Lillo , par un navire de guerre 
(sans distinction de pavillon.)

« La quatrième divisiou de l'armée belge, sous 
le commandement de M. le général Daine, a reçu 
aujourd’hui l’ordre de préparer à camper dans les 
environs de Braschaet. Demain le génie tracera l’en
ceinte du camp ; on travaillera de suite aux abris , 
et, le i5 avril, cette partie da notre armée, forte 
de quinze mille hommes , se trouvera réunie , et 
fera chaque jour de grandes manœuvres mili
taires.

» On parle d’un nouveau système de batte
ries qui sera sous peu mis en usage dans notre 
armée.

» La plupart des maisons incendiées rue du Cou
vent sont rebâties. Beaucoup de maçons y sont 
occupés.

» On continue les travaux de déblaiement et de 
terrasement à la citadelle.

« Notre célèbre peintre Wappers achèvera cette 
semaine son grand et beau portrait du roi.

» Léopold est à cheval (grandeur naturelle) le 
fond du tableau représente un point de vue d’An
vers, près la place Ste. Walburge ; dans le lointain 
on voit les ruines de l’arsenal brûlé et quelques of- 
ficiex’s d’état-major.

» Ce nouvel ouvrage prendi-a rang parmi les 
chefs-d’œuvres sortis du pinceau de Wappers. Son 
grand tableau de la l’évolution belge, n’est encore 
que crayonné. »

— A la revue que S. M. a passée à Louvain le 
x6 de ce mois, a eu lieu un épisode intéres
sant, pour le quatrième re'giment de ligne qui y 
tient garnison.

Le sergent de sapeurs Lolivier, l’un de ces bra
ves de la vieille garde qui accompagna Napoléon à 
l’île d’Elbe , avait été de'coré en x 815, après la ba
taille de Waterloo il revint en Belgique sans avoir 
pu obtenir que son brevet lui fût délivré. Grâce à la

CANAL DE JONCTION DE LA S AH BUE A L’OISE

Anvers et Liège en communication directe avec 
Paris j>ar une ligne de canaux et de rivieret 
canalisées.

Le ministre du commerce, a présenté le 1“ 
mars , à la chambre des députés de France un pro
jet de loi pour être autorisé à mettre en conces
sion un canal de jonction de la Sambre à l’Oise: 1 

Un journal publie à ce sujet les détails qui sui
vent :

Ce canal , qui va donner un nouveau débouché 
vers l’intérieur de la France , aux bouilles, auxfew’i 
aux marbres de Liège , Namur et Charleroy , c0'11' 
plètera la voie navigable la plus directe et la p|ns 
facile qu’il soit possible d’établir entre Paris et les 
villes de Liège et d’Anvers,

Nous ne nous étendrons pas snr les avantagé
1 <» TIaI .o./-» f ÜllIOIlfd ^qu’en doit retirer la Belgique, ce sont aujoui 

des vérités devenues triviales.
Depuis 10 ans le conseil-général du départenie1' 

du Nord , le conseil des arroudisseriiens cl Avesnes, 
et de Valenciennes, les chambres du commerce 
Lille, Paris , etc., etc., n’ont cessé de sollicf(r 
jonction de la Sambre à l’Oise, si souvent dec1 
Elle a été ajournée maintes fois dans ces 10 a r
ainsi que la canalisation de la Sambre, tantôt j®

des pifdes obstacles que suscita le génie militaire 
ces de Maubeuge et de Landrecies , tantôt pal ^ 
des intrigues multipliées et toujours renaissa 
de la plus grande société charbonnière de D ^

L’intérêt-général des consommateurs vient e 
de l’emporter sur la basse cupidité des n>° 
leurs d’Auzin , déjà si favorisés par le droi ^ 
trée de trente-trois centimes au quintal , e f 
leur grand rapprochement des lieux de la c0 
mation. / .. .jp.

Voici le texte du projet de loi présente ;1 e^_ 
possible d'adopter des bases plus larges et plu ^ 
râbles au développement de l’esprit dentrep 
d’association * . / A ftfQW

Art. 1". Le gouvernement est autorise conc“1"
der , par la voie de la publicité et (*e . a-l |lCtioO 
rence , à la concession du canal de la ]I je5 
de la Sambre à l’Oise , depuis la ville de fia1 
jusqu’à l’Oise. ,1 . ell®

Art. 2. Cette concession sera PerPftU tarj’f ci' 
sera donnée au rabais sur le pnX d11 
annexé. . serv>;

Art. 3. Les actes de vente des terrains ^an. o. i_ies actes ae vente «rages r‘
ront d’emplacement au canal et aux ou ^0.^ 
en dépendent ne seront passibles que du 
d’un franc.



Les journaux de Paris , mieux informes sur la 
■proposition de M. Mauguin , commencent à recon
naître l’injustice qu’il y aurait à faire supporter à 
la Belgique les frais des deux interventions fran
çaises. Déjà le Journal du Commerce s’e'tait pro
nonce en notre faveur. Üne feuille puissante , le 
Constitutionnel, qui avait d’abord soutenu M. Mau
guin, fait aujourd'hui volte-face et se range à une 
opinion plus favorable à la Belgique.

" Il est connu, dit-il, qu’on repousse à Bruxelles 
nos reclamations , et qu on y allègue que le vrai 
debiteur des frais de 1 expedition est l'agresseur , 
celui qui, malgré nos déclarations formelles, avait 
envahi la Belgique. Telle est, en effet, la véritable 
question. G est en réalité à la Hollande que doi
vent s’adresser nos réclamations au sujet de cette 
legitime creance et nous sommés surpris qu'un es- 
prit aussi distingué que M. Mauguin ne se soit pas 
tout dabord placé sur ce terrain. >1

La feuille parisienne conseille ensuite au minis
tère de soutenir avec vigueur les prétentions de la 

lance. Cest peul-etre le plus sûr moyen d’arri- 
vei a une solution et de réduire l’opiniâtre mo
narque. Ce langage sera entendu à Amsterdam; car 
la attaquer la bourse, c’est aller droit au coeur.

ous appelons 1 attention de nos lecteurs sur le 
compte rendu de la seconde chambre des état.s-gé- 
neraux. M. Frets y a parlé de la concorde qui rèeue 

ans 1 assemblée, au moment où M. Luvben ve~ 
1 muster sur la nécessité de terminer les af- 

^ires «are pour opérer une restauration, mais 
-, aire S01’tir la Hollande de l’état d’incertitude 

u eue se trouve. Nous ne savons si MM. Van Dam, 
dent y zaiuf ». Schimmelpennink et Luyken défen- 

une °Pulion isolée, mais encore est-il, qu’elle 
laume”00^^ Su®re avec les projets du roi Guil-

d'Alhnn0UVe^es arr‘vees aujourd’hui par la Voie 
bourn ync SOnt imPortantes. La Gazette d'Augs- 
nal uiinf?' ^°îeée rapport fait hier par un jour-
tautinouleerwi|de?ar,S SUr les éve'nemens de Cons- 
>aiaea[J' ;„Elle ajoute que déjà la plupart des
reste UbS.es 0llt 1uitt® le Bosphore et que le-
^lemagne.)aCeSSamment * ** T°Ue‘( Y°*CI lart-

duite St.-Petersbourg expose la
Lires , n8.ourernement russe à l’occasion de:Tes dOrl.m T ‘ussc d ‘occasion dés af- 
Llié par iP ’ ' ans uue esP®ce de manifeste, nu- autrePs D,!;i0UVe,'lleme1,,t ’ à l>e^t de rassurer les 
airait pu iu: ”?fS..SUr Tues ambitieuses qu’on 
sou bnf TI attribuer. Il est douteux qu’il atteigne 
«epté sans r.^ e protectorat que la Russie avait ac- 
*es associer ;1'SU Cr e.S S!’andes puissances et sans 
avec la seen •f‘S'0n, ac,ti?n llest point compatible 
n°tts apprend' d 6 ^uroPe* Get historique ne 

Les E ï d“ re/te aucun fait nouveau.
,assi beauen .rde ,X‘eune et de Berlin offrent
j’enti Un arti>e|plntw®'' °‘‘ y parle cle (lc'sarme-
fyhblai-Ao je publie aujourd’hui par le Han-

°as ne 3 ces omits une grande consistance.->UUS ÎJ0 o ’ “O une#
Pr°niet la dT'lT3 V0!r encore fe triomphe que se 
*es°iit au ■ma i.e ’ e désarmement général; mais
H arl- AllemlnS 1 6S ïy—Ptômes de paix. ( voyez 

Allemagne et Hollande. ) V J

La sp>OLV,Lr,:S DE LA HOLLANDE.

E6 mars1uneCséa'nble| ^ e'.tats-§e'ne'raux a tenu 
, Dans la séance d ie.matm et une le soir. 
:rla‘'écessUé d’Un 'natm’ Lu>-be“ a insisté 

h®’ “on pas accommodement de nos affai-
>que, maisPn effectuer une restauration en 
ertitad« où ePtr ,ne,ttr?T'ln terme à l’état d’in-
£ garde des "Be 3 H°üande’ 11 "éprouve 
h . l“1 paraît ; . Ses au service hollandais •

Tn^: » demande feur

Pourvoir aux de'ntn P de, nouveUcs charg,
dépenses ordinaires. ®

M. Frets parle après M. Luyben pour démon
trer qu’en Belgique on s’efforce à mal interpréter 
notre concorde. Il résulte, at il dit, de YEmanci- 
pahon de ce jour , qu’on a dans ce pays des idées 
tout-a-Iait erronées sur le comité général tenu le 
4 de ce mois. On y parle d'une défaite complète 
que le gouvernement y aurait éprouvée, et il n’est 
pas besoin d’en prouver la fausseté à cette assem
blee. Quel chant de triomphe n’entonnera pas le 
journaliste bruxellois, quand il apprendra le rejet 
du projet de loi sur le chauffage, bien qu’il n’y ait 
rien de politique.

Dans la séance du soir , la chambre a adopté la 
loi sur le droit de mouture, à une majorité*de 33 
voix contre i5.
, Dans sa prochaine séance , la chambre doit 

s occuper de la loi relative à la contribution per
sonnelle. r

On lit dans Ie Handelsblad dû ig :
v *?e sa‘*; r‘Rn encore de certain relativement
a la mission de M. Dedel ; ce qui résulte de plu
sieurs lettres que nous avons reçues de Londres , 
c est que M. Dedel était muni d’instructions très 
conciliantes pour conclure une convention avec la 
r 1 ance et 1 Angleterre. Ces puissances continueraient 
cejiendant à s’en tenir aux projets de convention 
présentés précédemment à M. Van Zuylen , et par 
lesquels la reconnaissante de la neutralité de la Bel* 
gique est stipulée comme une des conditions essen
tielles ; ou bien , dit-on, les mêmes puissances se
raient aussi disposées à reprendre les négociations 
sur le pied d’un traité définitif. ..

Gn lit dans 1 & Handelsblad la lettré particu
liere qui suit, datée de Berlin, 12 mars :

« La reduction de l’armée prussienne s’exécute 
dans ce moment. L’ordre du cabinet à ce sujet, 
sera publie officiellement un de ces jours. Cet 01 dre 
poite non-seulement qu’il y aura des économies 
importantes, mais aussi que pendant toute l’année 
il ne sera ordonné de levée ni pour l’armée de li
gne ni pour la landwehr. Get ordre respire les 
sentnnens les plus pacifiques, si honorables pour 
notre roi , de sorte que le désarmement si long
temps désiré s’effectuera à la fin ; notre cour fai
sant le premier pas , son exemple sera bientôt suivi 
par les autres cours, et l’Europe peut s'attendre à 
une tranquillité nu’an avait tant, de fols craint de

tes

* . ----- ^ * XiUi j/v_, jJCUt D «LlCUUi c a
une tranquillité qu’on avait tant de fois craint de 
voir troubler dans les deux dernières années. La 
question belgo-hollandaise qui a tenu tant de tems 
les esprits en suspens , s’approche ainsi, à ce qu’011 
espère , de sa solution.

Nos fonds éprouvent déjà l’influence salutaire de 
la mesure ci-dessus mentionnée.

On lit dans le Journal de Bréda , du rg :
« On mande de La Haye qu’avant-hiervon a vu 

en mer plusieurs vaisseaux de guerre , appartenant 
probablement à la flotte qui a mis à la voile de 
Deal, jeudi defnier, pour venir croiser sur nos 
cotes. On avait pu reconnaître distinctement deux 
vaisseaux de ligne et six corvettes. >>

On mande de Dordrecht, 18 mars:
." La grande inspection militaire du printemps 

qui, a ce qu on croyait, devait avoir lieu avant le 
commencement d’avril a été reculée jusqu’à la fin 
de ce mois. Aussi continue-t-on sans interruption à 
délivrer des permissions, et l’époque à laquelle les 
soldats en conge doivent être de retour est fixée 
au 20 avril au lieu du i*r.

» On apprend aussi que le camp que l’on paraît 
avoir 1 intention de faire occuper par deux divi
sions de l’armée en campagne , après la grande 
inspection de printemps, ne sera pas formé dans 
la bruyere d’Oibschot, mais dans la haroHnie de 
Breda , entre Reyen et Cham, où l’on croit avoir 
trouve un terrain beaucoup plus favorable pour cet 
objet. » ' r

JUSTICE CRIMINELLE. - COUR D'ASSISES. (Liège.)

(Présidence de M. le conseiller ïVünssen.)
Vol domestique. — Art. 386, «- 3, (lu code pénal.

Arrêté dë tSi.f.
Audience Au 19 mars. — Pour l'exposé du fait de cette 

cause nous laissons parier le principal témoin 
«Le 22 novembre 1832, m'étant aperçu ‘ que quelques 

chemises m’arment été volées, je üs la visite du coffre de ma

servante , dont on avait fait suspecter la moralité : i’v irôtl- 
îr|0C<I“'r objets «le peu de valeur , qui avaient' servi t 
“ Cette visite ne m’ajant donné qu’un résultat in^

’ 1 P'’oceda' a une seconde, et je découvris, dans 
nature8nases? ^ cofr,;e . une quantité d'autres objets de mëmé 
Panhe le l' S Brem'erf,.’ d°uf une partie m’appartenait, et 
trade«;. >eJ.aPpri3./'ar 1 instruction ultérieure, avait été sous
traite au préjudice dune autre personne , au service de laquelle 
ma servante avait été avant d’être au mien. » q

Interlogee sur la possession des objets dont elle avait été 
trouvée nantie , I accusée répondit les avoir achetés ou trou-
l'auddinn dele",ae’ -6 6 rs,ste dans ses expheations. Après 
M DewauH e °'nS ' la '’,ar°le CSt au n’illi3tè'e Public j 
cusatiom ^ ^ rempl,t leS functions ' so“tient

M> Simonis, jeune avocat, plaidant pour la t» f(lis,
arecSM.dVarHueLÎer U. ^.‘’-usée , de corZl 

rtn I’ '3n "u,st ’ aP,es avoir établi la moralité ante'rieuré
nineMCeCU3e’’ l'r<ten<1 ^ si e,,e eùt l’intention cri 
nb etl ,i.qu"n,. ,suPPose. «Ile n’eut point soustrait des 
ma'E ,P Un \ 51 m,nime’ yuand elle en avait sous la
main d une bien autre valeur; et que si file s'est emparée
livrés'firnel5 ? . u®a§e ,d’"“e femme, c’est qu'elle les a crus 

m 3 ù p0U1 amSI dlle a a destruction, 
j. „ ' 3,1 Hu!s/,’ ®“ répliquant à M. l’avocatgcniTal , a donné
tés nar deve oPl1f,nens aux moyens de défense présen- 
tes pat son jeune collègue. E

Le jury déclare l’accusée coupable sous tous les chefs à ta 
majorité de sept voix contre cinq. S 3
1 “ar conformément à l’article 35t L. C. anrès un asse* 
long délibéré, declare à la majorité de quatre voix contre 
une , se ranger à la majorité des jurés
l’ilïc“e la peinfD5e Pr“entent '6UrS °bservat'°‘- 

L -accusée est condamnée à un an d’emprisonnement.

SCIENCES MILITAIRES - Du Feu de lInfanteries
(Fin. )

attaques à la bayonnette , qui nous réussirent ton-- 
temps contre des troupes qu’une longue suite de revers avait 
découragées , mais devinrent fatales lorsque nous rencontra« 
mes 1 infanterie que l’Angleterre avait formés à grands frais , 
et exeicee a tirer avec calme et habileté 

Sur les rivages de la Calabre , au Mont Ëusâco , à Vimiero , 
a Talavera, a Waterloo, nous vîmes l'élite de nos braves 
tomber sous les meurtrières décharges des bataiiIons de Web 
bngton , qu,, déployés attendaient de pied ferme nos masses 
que n éclairaient plus des essaims de tirailleurs, dans ces ren= 
contres comme à Crecy, à Poitiers, à Azincourt a v“ 
neuil .pour vamere, il a suffi aux soldats de l’Angleterre de 
se confier a l’imprudence française. S ae

Pour repousser nos attaques j l'infanterie anglaise était par-. 
;6 dmi P‘‘nc'P« analogue à celui que nous avions adopté 

fondé1 Premieres campagnes de la révolution, elle avait 
tm-ne 83 pVlssanae de Résistance , comme nous celle de Pats 
taque, sur les effets.'prealables de la mousquetterie. Les ligne* 
anglmses, déployées à l'avance et placée?, autant que nos« 
sible, dan» des plis de terrains ou en arrière des crêtes des 
hauteurs , se couvraient par des essaims de tirailleurs , qui en
oueTs Mt‘S eieS’ 68 ir‘,stru'saic,lt de notre appr-'che Lors- 
Anolâîs « de "i?S- co,on,ies étaient bien démasquées, les 
ho f |es ^ accueillaient par uue décharge faite, presqu’à
anrès Pcei PDV en <?0nt,le* ,ava^ étaient terribles .aussitôt 
prts cette fusillade , la ligue anglaise s’ébraulait la bayon« 

neue en avant,, assa,fiait de toutes parts nos masses ébren- 
lees et réussissait presque toujours a ies disperser.
„ni i' .ces rfsultats ^ Otaient pas obtenus promptement les 
soldats anglais sedéployaient en toute hàte' clemere une se
conde ligne postée comme la première, et où nous était té- 
servee une nouvelle épreuve.

H est évident que les manœuvres qui Ont si bien réussi à 
ïte- aogiaise dans ses engagemens. avec la nôtre eus
sent été soumises a de tous autres chances , si nos masses 

■f;r,“neDt T1'0“3 a elles 'P'8 précédées par de nombreux 
chan dénîotà I"*1“! P“ ‘V0US(iuelter>e fie bataillons mar«

I fTi LeS lrouPes britanniques, contraintes d’en« 
gager la fusillade contre Ces forces auxiliaires, n’auraient pu 
conserver l’ordre et le sang-froid qui les fa saient tirer Ps1 
juste contre nos masses hors d’état rie riposter ; dan, leurs 
ttaques a la bayonnette, elles n’auraient pas éu à aborder 
? v C\Pet,t T'nbre dG SOidatS ËUi, en colonnes sere 

nttnnf! prendre part au combat. Dès-lors les combi«
; s nfia,M-fiJFnt redevabies ^ ^ s,lc

ces eussent été totalement deconceftées. 
lenT„a bay°nne“e est sa“s doute, une- arme auxiliaire excel* 
son iq°Ur achever un 'T'USUli fompu , mais on ne peut rai 
sonnablement songer a la considérer comme le moyen fon* 
damental de la puissance de l’infanterie dans l’attaque et 
encore moins de résistance, contre une cavalerie aguerrie. SI 
I on pouvait un instant admettre l’hypothèse qu uni ligne de 
fantassins armee d’un fer saillant au plus de trois pied“ nût 
arrêter le choc d’une masse de chevaué lancés à toute bride 
Î’LaT latte,",tede a bayonnette ne pourrait que redoubler 

ardeur , .1 suffirait de rappeler que la légion romaine, cette 
inspiration divine malgré ses srmes défensives, son ndum 
son ordre profond devint successivement là proie de la'cava* 
lerie des Numides, des Pafthes et d»s CefniSins

Dans nos dernières guerres, combien de fois n’avons-noüs 
pas vu de braves rég,mens, que la pluie avait privés de leurs 
feus , contraints de mettre bas les armes devant des oscadron' 
terie! "‘Jralent br*«îs avec 'é éefioürs de la mouijuej-

îeu^squedanflnn ff“ de,PIacet’ %» de l'infanterie all« 
la former sur ,|? T ^ ’ qui1 prescrit dans ses mémoires de
permeT de tirer ^ ***&' • Pf ce que , .dit-iI , le fusil nu
e feu du tm,„xque sur oet 0,dre , et qu’il est reconnu que
-4* S's'SlÄr6"1 *



Les faits que nous venons de rapporter et l’expérience 
des longues guerres de la involution n’ont pas fait faire un 
pa6 à l'armement et à l’instruction dans le tir de notre in
fanterie. Malgré les immenses progrès des arts mécaniques , 
au milieu de l'essor donné à toutes les branches des con
naissances humanes, le système du fusil de guerre est au
jourd'hui ce qu’il était au temps de Louis XIV. Et la ma
nière de s"en servir est restée au point où la laissée le grand 
Frédéric.

Heureusement , les autres puissances de l’Europe continen
tale ne sont pas plus avancées que nous dans cette partie 
arriérée de l’art militaire moderne. L’infanterie russe , qui 
seule avec la nôtre, depuis a paix de 1815 a été mise à 
l’épreuve des champs de bataille, s’est montrée d’une ex
trême inhabileté dans le tir. Dans les campagnes de I8'28 à 
1829 contre les Turcs, des bataillons russes ont été détruits 
par les tirailleurs albanais qui bravaient impunément leurs 
décharges ; des carrés ont été écrasés par le feu de la ca
valerie turque qui venait à bout portant les accabler sous 
une grêle de balles sans que les feux les mieux nourris 
des lignes russes les ûssent répentir de leur témérité fl).

Dans les sièges , la supériorité de la mousque trrie otto
mane était si marquée , que les canonniers russes étaient 
sans cesse atteints derrière leurs épauleinens , tandis que les 
batteries turques , montées à barbette, mal couvertes , ne 
soufFraieut presque pas de la fusillade des Ru-ses.

Les gonverneinens de l'Autriche , de l’Angleterre et des 
Etats-Unis de l’Amérique, sont les seuls qui ont peisévéré 
dans leurs efforts pour obtenir des tirailleurs habiles. L’Autri
che compte dans ses armées des b taillons de tyroliens dont 
Pad, esse nous a été souvent fatale, les anglais ont un corps 
de riflemen munis d’excellentes carabines, et équipé avec un 
soin judicieux.

Ces riflemen ainsi que les chasseurs tyroliens se servent 
de carabines à canon rayé se chargeant à balle forcée au 
moyen d'un maillet. Les carabiniers de notre infanterie lé
gère avaient reçu de semblables armes au commencement des 
guerres de la révolution , mais la diflicullé de leur charge
ment avec des so daté de nouvelles levées , peu doués de leur 
nature , du sangfroid nécessaire pour ce genre de service , les a 
fait abandonner

L’uniforme de riflemen anglais est vert , c’est la couleur la 
plus favorable pour é'iter qu’ils ne soient aperçus lorsqu’ils 
sont tapés derrière des buissons , couchés dans l’herbe, grim
pés sur des arbres, positions dans lesquelles on les habitue à 
charger et à tirer. Ces sages dispositions ont été méconnues 
dans l’organisation de notre infanterie légère , équipée aussi 
lourdement que celle de ligne et dont les vêtemens de cou
leur éclatante trahiraient au loin toutes les embuscades.

Les Américains viennent d’adopter, pour le service de leur 
infanterie, Une carabine de construction nouvelle dite cara
bine de hall (hall's ride). Celle arme mérite d’autant plus 
d’exciter l’attention , que les américains sont peut-être, les ti
reurs les plus habiles du monde et qu’ils n’onl adopté la ca
rabine de hall qu'àprès que de longues expériences eurent 
constatées la supériorité de cette arme sur la carabine ordinaire 
et le fusil de munition. (Journal de l'armée.)

(1) Le prince de AVurtemberg, qui commanJait les Russes 
dans plusieurs combats livrés derrière Warna contre un corps 
albanais conduit par Qmer-Vriome au secours de cette place , 
rapporte dans un mémoire curieux publié sur cette campagne, 
que le régiment des chasseurs de la garde russe, assailli 
dans un bois fourré par des tirailleurs albanais , fut en très- 
peu de temps totalement exterminé sous leurs balles.

ETAT CIVIL |>K LIEGE du 20 mars.
Naissances: 5 garçons, 3 tilles.
Mariage l , savoir : Entre Jean Joseph B rijean , sergent 

au troisième bataillon d’artillerie, domicilié à Verviers et 
Josephine Bouli n , repasseuse , rue des écoliers.

Décès , I garçon , 1 fille , I homme , 1 femme , savoir : Ma
thieu Gerard, âgé de 53 ans, marchand, rue Basse-Chaus
sée, époux de Catherine Stassart.— Marie Jeanne Davenne , 
âgée de 73 ans , blanchisseuse, rue Roture, épouse de Guil
laume Hozay.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

COMBAT DE BLEREAUX , dimanche prochain , chez 
GILSON , faubourg d’Amcrcœur , ancienne maison SOUGNEZ. 
11 commencera à dix heures.

A LA FABRIQUE DE CHAPEAUX IMPERMÉABLES ,

rue Porte St.-Léonard, w°659, h Liège.
Voulant cesser la chapellerie, l’on y vend les chapeaux 

en feutre, première et seconde qualités, à des prix si mo
diques, qu’ils sont en dessous de ceux de fabrique. 843

En JEUNE HOMME connaissant les langues Française et 
Allemande , cherche à se placer comme apprenti dans une 
maison de commerça. S’adresser au bureau de cette feuille.

A l’Anneau d'Or , n° 27 , rue du Pont-d’lle. CESSANT 
le COMMERCE de TOILES, on les vend en dessous du prix 
de facture. 320

A LOUER une MAISON , côtée 777, faubourg Hocheporte , 
avec jardin , cour et dépendances, propre à un rentier. S’adres’ 
ser faubourg Ste.-Marguerite ,u° 419. 463

VENTE D’UN BEAU MOBILIER
pour cause de depart.

Mercredi 27 mars 1833, à une heure après-midi, il sera 
procède'., dans la maison appartenant à la famille Bastin , 
faubourg Ste-Catherine à Huy , à la VENTE publique <l’un 
beau mobilier , consistant en consoles , commodes , buffets et 
tables en acajou, hautes garderobes , commodes, tables et 
chaises en chêne et eu merisier , horloges avec caisse, et sans 
caisse, belles estampes, lilteries, beaux lauriers, voiture et 
cabriolets avec harnais, vins rouge et blanc du pays en bou
teilles et en cercle, batteries de cuisine, etc., etc., etc.; 
à crédit et aux clauses et conditions à prélire. 872

On VENDRA aujourdhui sur le Marché aux Poissons :
Cabilleaux à 35 cents la livre en détail.

Idem à 25 cents id entiers.
Eli bottes à 30 cents id. en détail.
Flottes à 28 cents id. en détail.
Têtes de cabilleaux depuis 25 cents jusqu’à 40 cents.
Le tout très-frais. 497

Cabillaux à 23 l[2 cents la livre entier. 40 cents en détail. 
Flottes- à 20 cents On garantit le tout très frais , chez PERET 
rue Ste-Ursule. gyg

POISSONS de MER très-frais , au Moriane, rue du Stockis

Nouvelle SARCELLE au Morianne , rue du Stockis, 595

HUITRES anglaises, chejs PAREONDRY, derr. l’Hôtel de Hile

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

BELLE VENTE DE HAUTE FUTAÏE 
aux bois de Sclessin , Parson et St Jean

Lundi premier avril 1833 , on VENDRA publiquement à 
dix heures du matin , par M. BERTRAND, notaire, dans la 
demeure du sieur Louis Philippe à Kinkempois, 17 marchés 
de chênes, hêtres, etc., de toutes grosseurs et grandeurs, à 
crédit, suivant clauses et conditions à piélire.

S’adresser aux gardes-forestiers DAMBIERMONT au Sart- 
Tilman , et à Michel QUOIIUN à Ougrée. 786

VENTE DE FUTAIE.
Lunii 1er avril 1833 , il sera VENDU en hausse publique 

et à crédit, chez le Sr. Louis PHILIPPE, au Bosquet 
de Kinkempois.

La FUTAIE croissante dansles bois dits de St.-Jacques et 
de St.-Laurent, commune d’Angleur.

S’adresser pour voir les marchés au garde forestier du châ
teau de Kinkempois. 866

VËNTE D’UNE MAISON ET JARDIN,

Au quai de ta Sauvenière.
Le notaire PARMENTIER procédera jeudi 11 avril (833, 

à 10 heures du matin, à la vente, par licitation et aux 
enchères, en vertu de jugement, au bureau des séances de 
M. le juge de paix des quartiers du sud et ouest de la ville de 
Liège, rue St-Jean-en-Isle.

D’une maison n° 57 bis, sise dans un des plus beaux eni- 
placemens du q ai do la Sauvenière . à Liège , avec un grand 
jardin , contenant (307 mètres 82 centimètres , garni d’ar
bustes et d’arbres fruitiers, et fermé sur le devant , du côté 
du dit quai, par une grille neuve en fer , avec porte cochëre.

Cette propriété par sa situation , est très-propre à y cons
truire un établis ornent de bains ; elle joint d’un côté , à M. 
Malherbe de Goffontaine et d’autre à la ruelle qui la sépare 
de la maison de M. Phillips, et d’un troisième côté à la ruelle 
des Begards , où elle a une issue.

Le caliiei des charges est déposé chez le dit notaire PAR
MENTIER et au bureau de le dite justice de paix. 870

AVIS POUR SURENCHERIR.
Selon la teneur d’un procès verbal. reçu par le notaire 

SERVAIS , à L;ége, sous la date du (8 mars 1833 , les biens , 
ci-après dé ignés, ont été adjugés, savoir;

(° Au prix de 5,550 francs, une maison, cour, étible 
four, jardn, prairie et terré, contigus ; d’une superficie de 
183 perches iO aimes ; situés au bois de St. Gilles , commune 
de Saiut-Niçolas, dont cette propriété forme la limite, vers 
Sclessin.

2° Un enclos, situé à la hauteur de Sclessin , commune 
d’Ougrée, contenant 26 perches i5 aunes, aboutissant des 
deux côtés , à Madame Libert Bothée, pour la somme de 
(420 frs., et ce , y compris les trois petits bâtimens , cons
truits sur ce même fond.

3° Et 80 frs. , une rente de 7 frs 90 c.
L’on a la faculté de surenchérir toutes ou chacune de ces 

adjudications, au moyen d’une déclaration, pouvant être 
utilement faite, jusqueset inclus le 26 du courant, devant le
dit notaire SERVAIS , au quai de la Sauvenière , n° 798. 869

A VENDRE un beau CHEVAL bien dressé pour la selle 
et le cabriolet, et assez fort pour être attelé à une demi- 
fortune. S’adresser Hôtel du Canal de Louvain et rue Saint- 
Séverin , n° 684. 877

Un GARÇON de Café bien au fait, peut e présenter au 
Café du Midi à Liège. On a besoin aussi d’un Garçon de Billard.

On demande une SERVANTE, au n° 569 , quai d’Avroy.

Le lundi , 25 mars courant, à trois heures de l’après-dlnée 
dans la demeure de la danie V' Perot, à Herstal, il sera iml 
cédé 1 ardevant M. le juge de paix du quartier dq „„J a" 
la ville de Liège, et par le ministère de M« CONRARD no 
taire, à ce commis , par jugement du tribunal civil de’nre 
nuère instance, séant audit Liège , . n datedu 28 février dernier 
à la J'ENTE aux enchères publiques, en un seul lot; ’

1° D’une MAISON , forge, avec jardin y attenant devant 
derrière, contenant 2 verges grandes, situés en Faurieux , mênis 
commune de Herstal, tenant à AI. Mathieu Dupont et s fc 
dame V« Ducliateau

2" D’une PRAIRIE, convertie en jardin, communiquant 
aux susdits immeubles par un sentier , mesurant cinq vitmi 
grandes, joignant audit M. Dupont, à Jean Dighaie'et 
Louis Bar

3° D une renie annuelle et perpétuelle de 10 fl. de Liège, 
due par Lambert Radoux et autres de la commune de Vi 
vegnis.

Et 4° Dune autre rente de 4 11.(0 sous pareils, due par la 
Ve Pierre Ronclay , de Herstal.

S’adresser audit notaire pour renseignemens. 811

A LOUER pour le mois de mars une MAISON restauré 
à neuf, située Hors-Château , n° 482, S’adresser niêmi 
rue , n° 481.

( ) A LOUER pour la St.-Jean, une belle MAISON ai 
centre du quartier de l’isle , avec cour , jardin , remise t 
écurie. — S'adresser au notaire DELBOU1LLE, lequel ts 
chargé de PLACER en prêt plusieurs CAPITAUX surhy 
polheque et de VENDRE une RENTE de 47 francs ( 
centimes.

VlLLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et éclievins, vu t 
demande du sieur Fieyns Baudrihaye , tendante à établi 
dans sa propriété située au quai St-Léonard enfle les maisoi 
des dames veuves Baudrihaye et Forgeur Collard , une machin 
à vapeur de la force de six chevaux destinée à laminer il 
plomb et à la confection de tuyaux de même métal.

Vu l’an été royal du 31 janvier 1824 , arrêtent :
La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voit 

des journaux , et affichée tant sur la pierre noire à l’hôte 
de ville qu’à la porte de l’église de Stc-Voi. Les persiimle 
qui auraient à s’y opposer, sont invitées à faire consign« 
leurs motifs dans le procès-verbal d'information au secréli 
riat de la régence dans le terme de quinze jours.

A l’Hôtel de Ville, le 20 mars (833.
Le bourgmestre, Louis JIMME.

Par la régence, le secrétaire, DEMINY.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 18 mars. — Renies, 5 p. °)", 101»

— 4 112 p. °|0 , 00 00. — Rentes , 3 °|„ , 78 50 - Action 
de la banque, (697 50. — Certificat Falconnct, 91 00 ' 
Emprunt royal d’Espagne , 88 0(0. — Emprunt d'Haïti, O001
— Emprunt romain , 87 ([4 —Emprunt belge, 90 Q4.

Bourse d'Amsterdam du (8 mars.----- Dette active y
l|4 000 , idem différée, 00 0(0. — Bill, de change.20“
— Syndicat d’amort , 87 7)8 ; idem 3 1(2 °|o'.^,T„L
— Rente remb., 2 t|2 °j0, 00. —Act. de la Société de c 
merce, 88 (|4. — Rus. Hop. et C<\ 98 99 0)0 0|0, 
ins. gr liv , 66 0[0 00 , idem C. Hamb., 00 ; >6fl" V 
à L., 01 0;0 00. — Danois à Lond. , 00 0)0. — R«1';
3 °|„ , 78 li t —Métalliques, 89 3)4. — Naples Falc. 
idem à Loud., 00 0)0. —Peip. à Ainsi. , 64 5)8 0.”" ■ 
(re levée, 00. — Rente perp., 00 0)0. — Lots de P°°? | 
000 0)0.— Brésil. , 62 3)4 0)0 — Grecs 2" levée, 00.- 1
guerre , 00 0)0. — Bill, du trésor , 00 00(00.

Bourse d’Anvers, du 20 mars.
Changes à courts jours. à deux mois. djroùf*

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1 1 )8 av.
40)8 P
1(4 p. P
35 (5|I6 P
35 3|8 P

40(5

35 ()4

P

P

1 II8.* 
35 9l(6

Escompte 0 0(0 °|0. .
Effets publics — Métalliques, 94 3)4 P. OOO. r^,ebar’ 

tiaux, 410 0|OOP. — Napolitains , 84 1)2 T- “ .nis|fi 
00 0)0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|0 ; idem ^ , 
dam, 65 5)8 3)8 A. — Anglo danois , 73 P- — __ Ji» 
Pologne, 402 ()2. — Anglo brésiliens, 63 0)0 ,'nljUioDS
prunt romain, 85 ()40[0.— Emprunt belge de (
000 0|0 00.— Idem de 4 0 millions, 00 0)0 —
24 millions, 87 1)2 ()4 P.

Arrivages au port d’Anvers, du 19 mart-
Stee”Je#

Le koff oldenbourgeois der juste Broder , caP’ 
ven. d’Emden , chargé de plomb. , , ve«*

Le koff oldenbourgeois Uranus , cap. .Schuman ’ 
d'Emtlen chargé de plomb. nlmlf, Ver1' “

Le koff hanovrien Agnes Angelina , cap. K°
Ditzum , chargé d’orge. , ... , t 0n n'»*'

Plusieurs navires d’arrivés et en vue a Lino u 
pas encore les noms.

Bourse de Bruxelles , du 20 mars. —■ De*'c 
47 0|0 A. — 24 millions, 87 3)4 P. — Dette active 
47 4(2 0.

active
holb“1

hels®

. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-4 ®r>D
m


